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(54) DISPOSITIF POUR RÉTRACTER UNE STRUCTURE TÉLESCOPIQUE TELLE QU’UN ABRI DE 
PISCINE

(57) Dispositif (1) pour rétracter une structure téles-
copique (2), comprenant un élément de fixation (18) fixa-
ble à la structure , une roue (30) montée à rotation sur
l’élément de fixation (18) propre à reposer sur un sol lors-
que l’élément de fixation (18) est fixé à la structure, un
moteur (54) pour entraîner la roue (30) en rotation de

sorte à translater l’élément de fixation (18) par rapport
au sol dans une direction de translation (X), et ainsi en-
traîner une rétractation de la structure, un boîtier conte-
nant le moteur, allongé le long d’un axe longitudinal, et
mobile en rotation par rapport à l’élément de fixation.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour ouvrir un abri de piscine.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Conventionnellement, un abri de piscine téles-
copique comprend une pluralité de modules. L’un des
modules est fixe par rapport à la piscine, et chaque autre
module est mobile en translation par rapport au module
fixe. L’abri de piscine peut être placée dans une confi-
guration fermée, dans laquelle les modules sont dé-
ployés de manière à recouvrir ensemble une piscine, et
une configuration ouverte dans laquelle les modules sont
rétractés les uns dans les autres, de manière à dévoiler
la piscine.
[0003] On connaît de l’état de la technique des abris
de piscine télescopiques comprenant un dispositif
d’ouverture automatique, comprenant une roue reposant
sur le sol et un motoréducteur entraînant en rotation la
roue, de sorte faire basculer automatiquement l’abri té-
lescopique de la configuration fermée à la configuration
ouverte.
[0004] Généralement, le dispositif d’ouverture auto-
matique fait partie intégrante de l’abri de piscine, et est
agencé de manière à être le moins visible possible lors-
que l’abri est fermé.
[0005] Toutefois, certains abris de piscine peuvent être
vendus sans un tel dispositif d’ouverture automatique.
Ces abris de piscine sont ouverts manuellement.
[0006] Pour convertir un abri de piscine à ouverture
manuelle en abri de piscine à ouverture automatique, il
pourrait être envisagé un dispositif d’ouverture modulaire
se présentant sous la forme d’un élément indépendant
pouvant être fixé à un abri à ouverture manuelle déjà
installé sur une piscine.
[0007] Pour rendre ce dispositif modulaire invisible, ce-
lui-ci pourrait être fixé à l’intérieur de l’abri. Toutefois, il
existe des abris de piscine dont la forme ne permet pas
de réaliser un tel agencement.
[0008] Une autre difficulté réside dans le fait qu’un dis-
positif d’ouverture automatique fixé sur un module de
l’abri peut entrer en buter contre un autre module de l’abri
avec pour conséquence bloquer prématurément l’ouver-
ture de l’abri. L’abri ne peut alors n’être que partiellement
ouvert.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0009] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif pour rétracter une structure télescopique qui ne soit
pas excessivement visible lorsque cette structure est dé-
ployée, et qui ne limite pas de manière substantielle la
course de rétractation de cette structure.
[0010] Il est à cet effet proposé un dispositif pour ré-

tracter une structure télescopique telle qu’un abri de pis-
cine, le dispositif comprenant :

- un élément de fixation propre à être fixé à la structure
télescopique,

- une roue montée à rotation sur l’élément de fixation,
et propre à reposer sur un sol lorsque l’élément de
fixation est fixé à la structure télescopique,

- un moteur pour entraîner la roue en rotation par rap-
port à l’élément de fixation lorsque l’élément de fixa-
tion est fixé à la structure télescopique, de sorte à
translater l’élément de fixation par rapport au sol
dans une direction de translation, et ainsi entraîner
une rétractation de la structure télescopique,

- un boîtier contenant le moteur, le boîtier présentant
une forme allongée le long d’un axe longitudinal, le
boîtier étant mobile en rotation par rapport à l’élé-
ment de fixation, lorsque l’élément de fixation est fixé
à la structure télescopique.

[0011] Le caractère allongé et la mobilité en rotation
du boîtier permet de faire varier l’encombrement horizon-
tal et l’encombrement vertical du boîtier. Lorsque l’en-
combrement horizontal du boîtier augmente, l’encombre-
ment vertical du boîtier diminue. Inversement, lorsque
l’encombrement horizontal du boîtier diminue, l’encom-
brement vertical du boîtier augmente.
[0012] Un abri de piscine est une structure dont les
dimensions dans un plan horizontal (longueur, largeur)
sont bien plus élevées que sa hauteur. En conséquence,
lorsque l’encombrement vertical du boîtier est réduit, le
boîtier est moins visible pour quelqu’un situé à quelques
mètres de la piscine.
[0013] A contrario, lorsque l’encombrement horizontal
du boîtier est réduit, la roue peut se déplacer en trans-
lation sur une plus grande distance, ce qui favorise une
ouverture de l’abri sur une course plus grande.
[0014] Ainsi, la forme allongée du boîtier et sa mobilité
en rotation permet de concilier les objectifs consistant à
réduire la réduction de visibilité du dispositif et de non
limitation de la course d’ouverture de l’abri.
[0015] Le dispositif peut également comprendre les
caractéristiques optionnelles suivantes, prises seules ou
combinées entre elles lorsque cela fait sens technique-
ment.
[0016] De préférence, le boîtier présente une forme
allongée le long d’un axe longitudinal, et le boîtier est
mobile en rotation par rapport à l’élément de fixation,
lorsque l’élément de fixation est fixé à la structure téles-
copique, dans une position verticale dans laquelle l’axe
est perpendiculaire à la direction de translation, et dans
une position inclinée.
[0017] La position verticale présente l’avantage de
permettre au boîtier de réduire l’encombrement horizon-
tal du boîtier au minimum. En conséquence, la roue peut
se déplacer en translation sur une plus grande distance,
ce qui maximise la course d’ouverture de l’abri.
[0018] De préférence, l’axe longitudinal du boîtier for-
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me un angle inférieur à 45 degrés par rapport à la direc-
tion de translation lorsque le boîtier est dans la position
inclinée. Une telle position inclinée a pour avantage de
rendre le boîtier particulièrement peu visible pour quel-
qu’un situé à quelques mètres de la piscine.
[0019] De préférence, l’axe de rotation du boîtier par
rapport à l’élément de fixation et l’axe de rotation de la
roue par rapport à l’élément de fixation sont parallèles,
voire confondus.
[0020] De préférence, l’élément de fixation est propre
à être fixé à un premier module de la structure télesco-
pique, et le boîtier présente une forme adaptée pour
qu’au cours de la translation de l’élément de fixation par
rapport au sol, le boîtier dans la position inclinée prenne
appui sur un deuxième module de la structure télesco-
pique mobile en translation par rapport au premier mo-
dule, puis soit sollicité par le deuxième module depuis la
position inclinée vers la position verticale par le deuxième
module.
[0021] De préférence, le boîtier présente une surface
d’appui plane inclinée par rapport à la direction de trans-
lation de manière à être simultanément en regard du sol
et du deuxième module lorsque le boîtier est dans la po-
sition inclinée.
[0022] De préférence, le dispositif comprend au moins
une butée agencée pour limiter la course de rotation du
boîtier par rapport à l’élément de fixation lorsque l’élé-
ment de fixation est fixé à la structure télescopique, de
sorte à empêcher que le boîtier ne touche le sol.
[0023] De préférence, le dispositif comprend un réduc-
teur mécanique pour transmettre un couple du moteur à
la roue.
[0024] De préférence, le moteur comprend un arbre
moteur parallèle à l’axe longitudinal, l’arbre moteur étant
couplé au réducteur mécanique par un renvoi d’angle.
[0025] De préférence, le réducteur mécanique com-
prend un train d’engrenages à axes parallèles à l’intérieur
du boîtier, le train d’engrenages comprenant une roue
dentée reliée à la roue par un arbre de sortie débouchant
à l’extérieur du boîtier.
[0026] De préférence, l’élément de fixation comprend
deux fourreaux sur lesquels la roue est montée à rotation,
et une base reliant mutuellement les deux fourreaux, l’un
des deux fourreaux étant agencé entre la roue et le boî-
tier.
[0027] De préférence, le boîtier est adapté pour être
déplacé manuellement de la position inclinée à la position
verticale, par rapport à l’élément de fixation.
[0028] Il est également proposé, selon un autre aspect,
un système comprenant une structure télescopique telle
qu’un abri de piscine, et le dispositif susmentionné pour
rétracter cette structure.
[0029] De préférence, la structure télescopique com-
prend un premier module auquel le dispositif est fixé, et
un deuxième module mobile en translation par rapport
au premier module, le premier module étant propre à se
rétracter à l’intérieur du deuxième module.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0030] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective de côté d’un
système comprenant une structure télescopique et
un dispositif pour rétracter cette structure, selon un
mode de réalisation.

La figure 2 est une autre vue en perspective de côté
du système tel que représenté sur la figure 1.

La figure 3 est une vue en perspective de côté du
système de la figure 1, mais placé dans une autre
configuration que celle représentée sur les figures 1
et 2.

La figure 4 est une autre vue en perspective de côté
du système tel que représenté sur la figure 3.

La figure 5 est une vue de profil du système des
figures 1 à 4, placé dans une configuration ouverte.

La figure 6 est une vue éclatée du dispositif pour
rétracter la structure des figures précédentes.

La figure 7 est une vue partielle et en perspective du
dispositif de la figure 6, fixé à une structure télesco-
pique.

La figure 8 est une vue éclatée d’un boîtier et de
composants situés à l’intérieur d de ce boîtier, selon
un mode de réalisation.

La figure 9 est une vue en coupe longitudinale du
boîtier de la figure 8.

La figure 10 est une vue partielle et en perspective
du boîtier des figures 8 et 9 ainsi que de composants
montés à l’intérieur.

[0031] Sur l’ensemble des figures, les éléments simi-
laires portent des références identiques.

DESCRIPTION DETAILLE D’AU MOINS UN MODE DE 
REALISATION

[0032] On a représenté sur les figures 1 à 5 un sys-
tème comprenant un dispositif 1 et une structure téles-
copique 2 formant un abri de piscine.
[0033] La structure télescopique 2 comprend une plu-
ralité de modules, dont un module 4 dit « module fixe »
car destiné à fixe par rapport à une piscine, et au moins
un autre module mobile en translation par rapport au mo-
dule fixe dans une direction de translation parallèle à un
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axe X.
[0034] De manière générale, la structure télescopique
2 peut être placée dans une configuration fermée, dans
laquelle les modules sont déployés de manière à recou-
vrir ensemble une piscine, et une configuration ouverte
dans laquelle les modules sont rétractés les uns dans
les autres, de manière à dévoiler la piscine.
[0035] Le module 4 fixe par rapport à la piscine est un
module extérieur dans lequel chaque autre module est
apte à se rétracter.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 5, le nombre de module de la structure téles-
copique 2 est de quatre. Outre le module fixe 4, la pluralité
de modules comprend un module mobile extrémal 6, un
premier module intermédiaire 8 dans lequel le module
mobile extrémal 4 est apte à se rétracter, un deuxième
module intermédiaire 10 dans lequel le premier module
intermédiaire 8 est apte à se rétracter, le deuxième mo-
dule intermédiaire 10 étant lui-même apte à se rétracter
dans le module fixe 4. Bien entendu, le nombre de mo-
dules intermédiaires peut être différent ; il est également
possible que la structure ne comprenne pas de module
intermédiaire, auquel cas cette structure télescopique 2
ne comprend que le module fixe 4 et le module extrémal
6 monté mobile en translation sur le module fixe 4, com-
me représenté sur les figures.
[0037] Le module mobile extrémal 6 comprend deux
montants longitudinaux 12 et un toit 14 reliant les deux
montants longitudinaux 12.
[0038] Le toit 14 recouvre une partie du bassin de la
piscine lorsque la structure est dans sa configuration fer-
mée. Le toit 14 est sensiblement parallèle aux margelles
de la piscine, et plus généralement au sol environnant la
piscine.
[0039] Les deux montants longitudinaux 12 s’étendent
parallèlement à l’axe de translation de la structure téles-
copique 2.
[0040] Un des montants longitudinaux 12 s’étend ver-
ticalement entre une première margelle de la piscine et
le toit 14. L’autre montant longitudinal 12 s’étend verti-
calement entre une deuxième margelle de la piscine et
le toit 14, la deuxième margelle étant opposée à la pre-
mière margelle par rapport au bassin de la piscine.
[0041] Le module extrémal 6 peut également com-
prendre un montant transversal 16, qui relie mutuelle-
ment les deux montant longitudinaux 12. Le montant
transversal 16 est également relié au toit 14. Le montant
transversal 16 est destiné à se trouver au-dessus d’une
troisième margelle reliant la première margelle à la
deuxième margelle. Le montant transversal s’étend per-
pendiculairement aux deux montants longitudinaux.
[0042] Les autres modules (le module fixe 4 et les mo-
dules intermédiaires, 8, 10) présentent les mêmes ca-
ractéristiques que le module extrémal 6, sauf que leurs
dimensions sont différentes. En effet, la distance sépa-
rant les deux montants longitudinaux 12 de chaque mo-
dule est propre à ce module. Les deux montants longi-
tudinaux 12 du module mobile extrémal 6 sont situés

entre les deux montants longitudinaux du premier mo-
dule intermédiaire 8 ; les deux montants longitudinaux
du premier module intermédiaire 8 sont situés entre les
deux montants longitudinaux du deuxièmes module in-
termédiaire 10 ; et les deux montants longitudinaux du
deuxième module intermédiaire 10 sont situés entre les
deux montants longitudinaux du module fixe 4. En
d’autres termes, le module fixe 4 est le module qui pré-
sente la plus grande largeur, mesurée dans une direction
transversale perpendiculaire à ses montants longitudi-
naux, et la plus grande hauteur, mesurée perpendiculai-
rement à un sol sur lequel est posé la structure 2. Cette
hauteur et cette largeur décroissent de module en mo-
dule, lorsque l’on parcourt la structure télescopique 2 du
module fixe 4 jusqu’au module mobile extrémal 6.
[0043] Au moins un module mobile peut comprendre
au moins une roue (non-illustrée) destinée à rouler sur
la margelle ou sur un rail fixé à cette margelle, pour fa-
ciliter son déplacement en translation par rapport au mo-
dule fixe 4.
[0044] Le dispositif 1 a pour fonction de rétracter la
structure 2, c’est-à-dire la faire passer de sa configuration
fermée vers sa configuration ouverte, dans le but de don-
ner accès au bassin de la piscine, et vice-versa.
[0045] En référence aux figures 5 à 7, le dispositif 1
comprend un élément de fixation 18 propre à être fixé à
la structure télescopique 2, plus précisément au module
mobile extrémal 6. Dans le mode de réalisation illustré
sur ces figures, l’élément de fixation 18 est fixé au mon-
tant transversal 16 du module mobile extrémal. Cet élé-
ment de fixation 18 peut alternativement être fixé à un
bord de l’un des montants longitudinaux 12 de ce module
6.
[0046] L’élément de fixation 18 comprend une base 20
et deux fourreaux 22, 24. La base 20 présente une sur-
face plane propre à être plaquée contre le montant trans-
versal 16 du module extrémal 6, et être maintenue dans
cette position à l’aide de moyens appropriés, tels que
des vis engagées dans des trous formés dans la base
20. La base 20 relie mutuellement les deux fourreaux 22,
24.
[0047] Les deux fourreaux 22, 24 à distance à l’un de
l’autre de manière à définir entre eux un espace. Les
deux fourreaux 22, 24 présentent deux orifices traver-
sants coaxiaux 26, 28.
[0048] Le dispositif 1 comprend par ailleurs une roue
30 montée à rotation sur l’élément de fixation 18 autour
d’un axe de rotation Y. La roue 30 s’étend dans l’espace
défini entre les deux fourreaux 22, 24.
[0049] L’axe de rotation Y de la roue 30 est perpendi-
culaire à l’axe X, donc à la direction de translation du
module mobile extrémal 6 relativement au module fixe 4
(et relativement aux modules intermédiaires 8, 10, si pré-
sents).
[0050] Une fois que l’élément de fixation 18 est fixé à
la structure télescopique 2, la roue 30 repose sur une
des margelles de la piscine. La roue 30 est orientée de
sorte à rouler parallèlement à l’axe X, autrement dit dans
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la direction de translation des modules mobiles 6, 8, 10
de la structure télescopique 2 au cours de son ouverture.
[0051] La roue 30 est montée à rotation sur les four-
reaux 22, 24 grâce à un arbre 32, appelé arbre de sortie
32 dans la suite. Cet arbre de sortie 32 s’étend dans le
long de l’axe de rotation Y.
[0052] La roue comprend un moyeu définissant un alé-
sage à six pans, c’est-à-dire de profil hexagonal. L’arbre
de sortie est engagé dans les deux orifices 26, 28 tra-
versants coaxiaux ainsi que dans l’alésage à six pans.
L’arbre de sortie 32 présente une section hexagonale
complémentaire de l’alésage à six pans.
[0053] Le dispositif 1 comprend également un boîtier
34. Le boîtier 34 présente une forme allongée le long
d’un axe longitudinal X1. La longueur du boîtier 34, par
convention mesurée parallèlement à cet axe longitudinal
X1, et supérieure à ses dimensions dans un plan normal
à cet axe X1.
[0054] La longueur du boîtier 34 est en revanche infé-
rieure à la longueur du module mobile extrémal 6 mesu-
rée parallèlement à l’axe X.
[0055] Le boîtier 34 s’étend le long de l’axe longitudinal
X1 entre deux portions d’extrémité opposées : une pre-
mière portion d’extrémité 36, et une deuxième portion
d’extrémité 38.
[0056] Le boîtier 34 comprend quatre parois longitudi-
nales 40, 42, 44, 46 s’étendant parallèlement à l’axe lon-
gitudinal X1, entre les deux portions d’extrémités 36, 38.
Les quatre parois et les portions d’extrémité et définis-
sant entre elles une cavité interne du boîtier 34.
[0057] Les quatre parois longitudinales 40, 42, 44, 46
comprennent : deux parois latérales 40, 42 en regard
l’une de l’autre, ainsi que des parois respectivement in-
férieure 44 et supérieure 46. La paroi inférieure 44 et la
paroi supérieure 46 relient les parois latérales l’une à
l’autre 40, 42. Les parois latérales sont perpendiculaires
aux parois inférieure et supérieure, de manière à définir
pour le boîtier 34 une section rectangulaire dans un plan
normal à l’axe X1.
[0058] La dimension du boîtier 34 mesurée perpendi-
culairement à l’axe X1 de la paroi inférieure à la paroi
supérieure est inférieure au diamètre de la roue 30.
[0059] Le boîtier 34 comprend deux parties 34a, 34b
formant deux coques destinées à être fixées l’une à
l’autre à l’aide de vis ou de moyens équivalents pour
fermer le boîtier 34. Ces deux parties 34a, 34b sont re-
présentées à distance l’une de l’autre sur la figure 8.
[0060] La paroi latérale 40 définit un orifice de sortie
entre la cavité interne du boîtier 34 et l’extérieur du boîtier
34. Par convention, on appelle cette paroi latérale 40
« paroi intérieure », et l’autre paroi latérale 42 « paroi
extérieure » par opposition.
[0061] L’orifice de sortie est plus proche de la première
portion d’extrémité 36 que de la deuxième portion d’ex-
trémité 38.
[0062] Le boîtier 34 est monté mobile en rotation sur
l’élément de fixation 18 autour de l’axe Y (qui est, pour
rappel, l’axe de rotation de la roue 30 relativement à l’élé-

ment de fixation 18). A cet effet, l’arbre de sortie 32 tra-
verse l’orifice de sortie. Autrement dit, l’axe de rotation
du boîtier 34 par rapport à l’élément de fixation 18 et l’axe
de rotation de la roue par rapport à l’élément de fixation
18 sont non seulement parallèles, mais encore confon-
dus. Ceci a pour avantage de réduire le nombre de pièces
du dispositif 1, comparativement à un dispositif utilisant
deux axes de rotation différents.
[0063] L’axe longitudinal X1 du boîtier 34 est perpen-
diculaire à l’axe Y.
[0064] Le boîtier 34 présente une surface extérieure
50 s’étendant autour de l’axe de rotation Y. Cette surface
50 est définie par la paroi inférieure 44, la paroi supé-
rieure 46 et par les deux portions d’extrémité 36, 38. Cette
surface extérieure 50 a un profil oblong dans un plan
normal à l’axe de rotation Y. On verra dans la suite que
cette surface extérieure 50 peut prendre appui sur la
structure télescopique 2 au cours de son ouverture, no-
tamment au niveau de la deuxième portion d’extrémité
38 et de la paroi inférieure 44. Cette surface 50 comprend
en particulier une portion de surface plane 52 inclinée
par rapport à l’axe longitudinal X1. Cette surface plane
52 est définie par la deuxième portion d’extrémité 38 du
boîtier 34.
[0065] Le dispositif 1 comprend par ailleurs un pion
faisant saillie depuis la paroi intérieure 40 (définissant
l’orifice de sortie). Ce pion n’est pas représenté sur les
figures 5 à 7, mais est visible sur les figures 1 à 4. Le
pion s’étend dans une direction parallèle à l’axe de rota-
tion Y.
[0066] Lorsque l’élément de fixation 18 est fixé au mo-
dule mobile extrémal 6 de la structure télescopique 2,
alors que cette structure 2 est elle-même dans sa confi-
guration fermée couvrant une piscine, le boîtier 34 peut
être placé dans différentes positions par rapport à l’élé-
ment de fixation 18 (et, par extension, par rapport au
module mobile extrémal 6), notamment dans une posi-
tion verticale et une position inclinée.
[0067] Dans la position verticale, représentée en figure
7, l’axe longitudinal X1 est perpendiculaire à la direction
de translation du module extrémal 6, donc perpendicu-
laire à l’axe X. La première portion d’extrémité se trouve
entre le sol et la deuxième portion d’extrémité. Par
ailleurs, la deuxième portion d’extrémité peut alors se
trouver au-dessus du toit 14 du module extrémal 6.
[0068] Dans la position inclinée, représentée sur les
figures 1 à 4, l’axe longitudinal X1 forme un angle inférieur
à 45 degrés par rapport à la direction de translation, donc
par rapport à l’axe X. La deuxième portion d’extrémité
du boîtier 34 est alors plus proche des autres modules
que ne l’est la première portion d’extrémité. Par ailleurs,
le pion repose sur le toit 14 du module mobile extrémal
6, de sorte à empêcher la deuxième portion d’extrémité
de toucher le sol. Dans le mode de réalisation représenté
sur les figures 1 à 4, cet angle est de l’ordre de 10 degrés.
Le pion constitue une butée limitant la course de rotation
du boîtier 34 par rapport à l’élément de fixation 18, une
fois l’élément de fixation 18 fixé à la structure télescopi-
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que 2.
[0069] Dans la position inclinée, La surface plane 52
est simultanément en regard du sol et du premier module
intermédiaire 8. Elle s’étend dans un plan incliné à moins
de 90 degrés par rapport à l’axe longitudinal X (indiquant
la direction de translation de la structure 2).
[0070] En référence aux figures 8 à 10, le boîtier 34
contient un moteur 54 pour entraîner la roue en rotation
par rapport à l’élément de fixation 18. Ainsi, lorsque l’élé-
ment de fixation 18 est fixé au module extrémal, et que
la roue repose sur le sol, la roue peut rouler sur le sol
sous l’effet du moteur et entraîner un déplacement en
translation de l’élément de fixation 18 par rapport au sol
parallèlement à l’axe X, et entraîner conséquemment le
module extrémal en translation par rapport aux autres
modules.
[0071] Le moteur 54 comprend en particulier un arbre
moteur 56 s’étendant parallèlement à l’axe longitudinal
X1 du boîtier 34. Le fait que le moteur 54 soit orienté de
cette manière permet de limiter ses dimensions dans un
plan transversal perpendiculaire à l’axe longitudinal X1,
donc permet de conférer au boîtier 34 une forme forte-
ment allongée, masquable plus facilement.
[0072] L’arbre moteur 56 comprend une roue dentée
conique 58.
[0073] Le boîtier 34 contient par ailleurs un réducteur
60 agencé pour transmettre un couple depuis le moteur
54 à la roue 30. Grâce au réducteur 60, la vitesse de
rotation de la roue 30 par rapport à l’élément de fixation
18 est inférieure à la vitesse de rotation de l’arbre moteur
56 par rapport au boîtier 34.
[0074] Le réducteur 60 comprend un train d’engrena-
ges à axes parallèles. Les axes des engrenages sont
parallèles à l’axe de rotation Y de la roue 30 par rapport
à l’élément de fixation 18.
[0075] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 8 et 9, le train d’engrenages comprend neuf roues
dentées réparties sur cinq axes parallèles à l’axe Y, mais
ce nombre de roues dentées ou d’axes peut être différent.
[0076] Le train d’engrenages comprend notamment
une roue dentée d’entrée 62 qui engrène avec la roue
dentée conique 58 de l’arbre moteur, de manière à former
à un renvoi d’angle. Autrement dit, l’axe de rotation de
la roue dentée d’entrée 62 et l’axe de rotation de l’arbre
moteur 56 sont perpendiculaires. Ceci contribue à con-
férer au boîtier 34 une forme fortement allongée, mas-
quable plus facilement.
[0077] Le train d’engrenages comprend par ailleurs
une roue dentée de sortie 64 fixée à l’arbre de sortie 32
de manière à entraîner cet arbre de sortie 32 en rotation
par rapport au boîtier 34 (et donc la roue par rapport à
l’élément de fixation 18). A cet effet, la roue dentée de
sortie 64 peut comprendre un alésage à six pans du mê-
me type que celui de la roue 30.
[0078] L’ouverture de la structure télescopique 2,
c’est-à-dire son passage de sa configuration fermée à
sa configuration ouverte peut être réalisée automatique-
ment une fois le dispositif 1 fixé au module mobile extré-

mal 6. Cette ouverture peut être réalisée de la manière
suivante.
[0079] On suppose que dans un premier temps la
structure télescopique 2 est dans sa configuration fer-
mée. Les modules sont ainsi déployés les uns à côté des
autres au-dessus d’une piscine.
[0080] Pour éviter que le dispositif 1 ne soit trop visible,
le boîtier 34 est placé dans sa position inclinée. Pour
cela, un utilisateur peut tourner manuellement le boîtier
34 relativement à l’élément de fixation 18, le moteur 54
étant éteint.
[0081] A ce stade, le boîtier 34 se trouve à distance du
premier module intermédiaire 8.
[0082] Le moteur 54 est ensuite mis en route par des
moyens appropriés (par exemple un bouton prévu à cet
effet sur le boîtier 34). L’arbre moteur 56 est alors mis
en rotation relativement au boîtier 34. Par l’intermédiaire
du réducteur 60, la rotation de l’arbre moteur 56 entraine
une rotation de l’arbre de sortie 32 relativement au boîtier
34 et à l’élément de fixation 18. La roue 30 se déplace
alors sur le sol sur lequel elle repose, et entraîne un dé-
placement en translation de l’élément de fixation 18 et
du module extrémal 6 suivant l’axe X, vers le module fixe
4 de la structure télescopique 2. Le module extrémal 6
commence alors à se rétracter dans le premier module
intermédiaire 8.
[0083] Au cours du déplacement du module extrémal
6, le boîtier 34 est susceptible de rester dans sa position
inclinée. A un certain stade représenté sur les figures 3
et 4, la surface extérieure du boîtier 34 vient en appui
sur le premier module intermédiaire 8 (plus précisément,
sur le bord d’un des montants longitudinaux de ce pre-
mier module intermédiaire 8). Toutefois, le module ex-
trémal 6 continue ensuite à se rétracter à l’intérieur du
premier module intermédiaire ; en conséquence, l’axe
de rotation Y continue de se rapprocher du premier mo-
dule intermédiaire. Le premier module intermédiaire con-
traint alors le boîtier 34 à pivoter vers la position verticale.
Au cours de ce pivotement, la surface extérieure 50 du
boîtier 34 glisse contre le premier module intermédiaire
8. Il est à noter que le caractère incliné de la surface
plane d’appui 52 du boîtier 34 a pour effet de faciliter ce
pivotement. Il est à noter que la mise en rotation de l’arbre
de sortie 32 relativement au boîtier 34 est susceptible
d’entraîner un pivotement résiduel du boîtier 34 vers le
bas en cas de frictions. Ce pivotement résiduel est tou-
tefois bloqué par le pion faisant saillie hors du boîtier 34
et reposant sur le toit 14. De manière générale, le pion
formant butée permet d’éviter que le boîtier 34 ne racle
sur le sol pendant l’ouverture de la structure télescopique
2. Il permet aussi de maintenir le boîtier dans une position
inclinée lui permettant de glisser contre le premier mo-
dule intermédiaire 8.
[0084] Une fois que le module extrémal 6 a terminé sa
course de rétractation à l’intérieur du premier module in-
termédiaire 8, le module extrémal 6 entraîne un dépla-
cement en translation du premier module intermédiaire
8 par rapport au deuxième module intermédiaire 10. Le
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deuxième module intermédiaire 10 est par la suite éga-
lement entraîné en translation par rapport au module fixe
4, jusqu’à ce que la structure 2 atteigne sa configuration
ouverte, représentée notamment en figures 3, 4 et 5.
[0085] Bien que le boîtier 34 a la possibilité d’être po-
sitionné manuellement dans la position verticale, le boî-
tier peut être agencé de manière à atteindre, sous l’effet
du premier module intermédiaire 8, dans une position
relevée qui n’est pas tout à fait verticale, mais proche de
celle-ci. Par exemple, dans le mode de réalisation illustré
en figure 5, le boîtier 34 est relevé par la structure téles-
copique 2 dans une position relevée dans laquelle l’axe
longitudinal X1 forme un angle compris entre 90 et 80
degrés par rapport à la direction de translation de la struc-
ture 2, indiquée par l’axe X.
[0086] En définitive, un utilisateur n’a pas besoin de
pivoter manuellement le boîtier 34 dans le but d’éviter
que ce boîtier 34 ne limite de façon substantielle la course
de rétractation du module extrémal 6 dans le premier
module intermédiaire 8. Ce pivotement se produit en effet
naturellement au cours de l’ouverture de la structure té-
lescopique 2. Il n’est pas non plus nécessaire de prévoir
un moteur dédié pour assurer ce pivotement, puisque ce
pivotement est provoqué par le roulage du dispositif 1
sur le sol, ce roulage étant lui-même causé par l’action
du moteur 54 déjà présent dans le dispositif 1.
[0087] Il est par ailleurs encore possible de faire pivoter
manuellement le boîtier 34 par rapport à l’élément de
fixation 18 dans une position couchée, dans laquelle la
première portion d’extrémité 36 se trouve entre la deuxiè-
me portion d’extrémité 38 et le premier module intermé-
diaire (pivotement vers la gauche si l’on se réfère à la
figure 5).
[0088] Pour fermer la structure télescopique 2, le mo-
teur est mis en route de telle sorte que l’arbre moteur 32
tourne par rapport au boîtier 34 dans un sens de rotation
opposé à celui utilisé pour l’ouverture de la structure té-
lescopique 2. En conséquence, la roue 30 roule sur le
sol dans un sens qui entraîne un éloignement du module
extrémal 6 du reste de la structure télescopique 2. Une
fois la structure télescopique 2 complètement fermée, un
utilisateur peut pivoter manuellement le boîtier 34 dans
sa position inclinée, dans laquelle le pion est en butée
sur le toit 14, à moins bien sûr que le boîtier n’ait pas
naturellement déjà atteint cette position au cours de la
fermeture de la structure télescopique 2.
[0089] D’autres modes de réalisation que ceux repré-
sentés sur les figures peuvent être envisagés. En
particulier :

• Dans ce qui précède, il a été considéré le cas où le
boîtier 34 pivote par sollicitation du module immé-
diatement voisin du module extrémal, à savoir le pre-
mier module intermédiaire. En variante, ce pivote-
ment peut être causé par un autre module de la struc-
ture télescopique 2

• Il a été considéré ci-dessus l’exemple d’une structure
télescopique 2 formant un abri de piscine. Le dispo-

sitif 1 peut toutefois trouver application pour déplacer
d’autres types de structures télescopiques.

• Bien qu’avantageuses, les aptitudes du boîtier à at-
teindre une position verticale et une position inclinée
à 45 degrés par rapport à la direction de translation
restent facultatives. Le boîtier pourrait en effet être
mobile en rotation sur une angulation inférieure à 45
degrés.

Revendications

1. Dispositif (1) pour rétracter une structure télescopi-
que (2) telle qu’un abri de piscine, le dispositif (1)
comprenant :

- un élément de fixation (18) propre à être fixé
à la structure télescopique (2),
- une roue (30) montée à rotation sur l’élément
de fixation (18), et propre à reposer sur un sol
lorsque l’élément de fixation (18) est fixé à la
structure télescopique (2),
- un moteur (54) pour entraîner la roue (30) en
rotation par rapport à l’élément de fixation (18)
lorsque l’élément de fixation (18) est fixé à la
structure télescopique (2), de sorte à translater
l’élément de fixation (18) par rapport au sol dans
une direction de translation (X), et ainsi entraîner
une rétractation de la structure télescopique (2),
- un boîtier contenant le moteur, le boîtier pré-
sentant une forme allongée le long d’un axe lon-
gitudinal, le boîtier étant mobile en rotation par
rapport à l’élément de fixation, lorsque l’élément
de fixation est fixé à la structure télescopique.

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le boîtier est mobile en rotation par rapport à
l’élément de fixation, lorsque l’élément de fixation
est fixé à la structure télescopique, dans une position
verticale dans laquelle l’axe est perpendiculaire à la
direction de translation.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le boîtier est mobile en rotation par
rapport à l’élément de fixation, lorsque l’élément de
fixation est fixé à la structure télescopique, dans une
position inclinée dans laquelle l’axe forme un angle
inférieur à 45 degrés par rapport à la direction de
translation.

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’axe de rotation (Y) du boîtier
(34) par rapport à l’élément de fixation (18) et l’axe
de rotation de la roue par rapport à l’élément de fixa-
tion sont parallèles.

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’axe de rotation (Y) du boîtier
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(34) par rapport à l’élément de fixation (18) et l’axe
de rotation de la roue par rapport à l’élément de fixa-
tion (18) sont confondus.

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel :

- l’élément de fixation (18) est propre à être fixé
à un premier module (6) de la structure télesco-
pique (2),
- le boîtier (34) présente une forme adaptée pour
qu’au cours de la translation de l’élément de fixa-
tion (18) par rapport au sol, le boîtier (34) dans
la position inclinée prenne appui sur un deuxiè-
me module (8) de la structure télescopique (2)
mobile en translation par rapport au premier mo-
dule (6), puis soit sollicité par le deuxième mo-
dule (8) depuis la position inclinée vers la posi-
tion verticale par le deuxième module (8).

7. Dispositif (1) selon la revendication précédente,
dans lequel le boîtier présente une surface d’appui
plane (52) inclinée par rapport à la direction de trans-
lation de manière à être simultanément en regard du
sol et du deuxième module (8) lorsque le boîtier (34)
est dans la position inclinée.

8. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant au moins une butée agencée
pour limiter la course de rotation du boîtier (34) par
rapport à l’élément de fixation (18) lorsque l’élément
de fixation (18) est fixé à la structure télescopique
(2), de sorte à empêcher que le boîtier (34) ne touche
le sol.

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant un réducteur mécanique (60)
pour transmettre un couple du moteur (54) à la roue
(30).

10. Dispositif (1) selon la revendication précédente,
dans lequel le moteur (54) comprend un arbre mo-
teur (56) parallèle à l’axe longitudinal (X1), l’arbre
moteur étant couplé au réducteur mécanique (60)
par un renvoi d’angle.

11. Dispositif (1) selon l’une des revendications 9 et 10,
dans lequel le réducteur mécanique (60) comprend
un train d’engrenages à axes parallèles à l’intérieur
du boîtier (34), le train d’engrenages comprenant
une roue dentée reliée à la roue par un arbre de
sortie débouchant à l’extérieur du boîtier.

12. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’élément de fixation comprend
deux fourreaux sur lesquels la roue est montée à
rotation, et une base reliant mutuellement les deux
fourreaux, l’un des deux fourreaux étant agencé en-

tre la roue et le boîtier.

13. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le boîtier (34) est adapté pour
être déplacé manuellement de la position inclinée à
la position verticale, par rapport à l’élément de fixa-
tion (18).

14. Système comprenant une structure télescopique (2),
telle qu’un abri de piscine, et un dispositif (1) selon
l’une des revendications précédentes pour rétracter
la structure télescopique.

15. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel la structure télescopique (2) comprend un pre-
mier module (6) auquel le dispositif est fixé, et un
deuxième module (8) mobile en translation par rap-
port au premier module (6), le premier module (6)
étant propre à se rétracter à l’intérieur du deuxième
module (8).
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